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RÉSUMÉ

Le projet de décret d’assentiment a pour objet de permettre la ratification de l’Accord
entre la Belgique et la Corée du Sud relatif au programme vacances-travail.

Dès que l’Accord entrera en vigueur, l’opportunité sera offerte à de jeunes ressortissants
belges (âgés de 18 à 30 ans) de voyager en Corée et à de jeunes ressortissants coréens (ré-
pondant aux mêmes critères d’âge) de venir en Belgique pour un séjour d’une durée maxi-
male d’un an au cours duquel ils auront l’occasion de s’imprégner du mode de vie de leur
pays d’accueil. La finalité première de cet Accord est donc de permettre à ses bénéficiaires
de séjourner en tant que « vacanciers » dans l’autre pays tout en ayant la possibilité éven-
tuelle de compléter leurs ressources par l’exercice d’un travail.

Le texte de l’Accord énumère les conditions auxquelles les jeunes gens concernés doivent
satisfaire pour pouvoir s’inscrire dans son cadre et décrit la procédure à suivre pour obtenir
les visas nécessaires. Il précise également les droits et obligations régissant la situation des
ressortissants de chacun des deux pays lorsqu’ils séjournent sur le territoire de l’autre partie
dans le cadre de ce programme vacances-travail.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

A. Contexte et objet du Traité

Le but de cet Accord est de permettre à des jeunes
gens de chacun des deux pays, âgés de dix-huit à trente
ans, de se rendre dans l’autre pays pour un séjour de
vacances d’une durée maximale de douze mois tout en
ayant la possibilité d’y exercer un travail afin de com-
pléter les moyens financiers dont ils disposent.

Ce sont les autorités coréennes qui, par l’entremise
de leur Ambassade à Bruxelles ont pris l’initiative de
proposer à notre pays, en mai 2011, l’ouverture de né-
gociations en vue de la conclusion d’un tel accord.

Puisque cette proposition s’inscrivait dans la droite
ligne des accords déjà négociés avec l’Australie, la
Nouvelle-Zélande et le Canada, toutes les instances
belges concernées donnèrent leur aval à ce sujet.

B. Commentaires des articles de l’Accord

L’article 1er définit l’objet et la portée du pro-
gramme « vacances-travail » et énumère les conditions
auxquelles doivent satisfaire les ressortissants des deux
pays afin de pouvoir bénéficier des dispositions de
l’Accord.

Ces conditions concernent notamment l’âge des par-
ticipants, le fait qu’ils ne peuvent pas être accompa-
gnés de personnes à charge, l’obligation pour eux de
disposer de ressources suffisantes pendant leur séjour
et d’avoir contracté une assurance couvrant les acci-
dents de travail, les frais médicaux et d’hospitalisation
et le rapatriement.

Cet article pose enfin comme règle que, pour pou-
voir demander à bénéficier de l’Accord, il faut être do-
micilié en Belgique ou en République de Corée lors de
l’introduction de la demande.

L’article 2 énonce le principe de l’octroi d’un visa
approprié dont la durée ne dépasse pas douze mois, par
chacune des Parties, aux ressortissants de l’autre partie
répondant aux critères énumérés à l’article premier.

L’article 3 précise que les participants coréens
doivent s’inscrire auprès de l’administration commu-
nale dans les huit jours de leur arrivée en Belgique.
Les intéressés reçoivent une « autorisation de séjour
provisoire » sur base de l’article 9 de la loi du 15 dé-
cembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’éta-
blissement et l’éloignement des étrangers. Cette autori-
sation permet aux bénéficiaires coréens de l’Accord de
résider temporairement en Belgique pour une période
ne dépassant pas douze mois à compter de la date d’en-
trée dans l’espace Schengen. Elle leur permet égale-
ment de quitter le pays et d’y rentrer sans autre formali-
té.

De plus, cet article prévoit que les ressortissants des
deux pays ont le droit d’exercer une activité de tra-
vailleur salarié, avec dispense de permis de travail,
pendant maximum six mois et qu’ils sont autorisés à
suivre un programme d’études ou de formation pen-
dant une période ne dépassant pas six mois.

L’article 4 rappelle la nécessité pour les bénéfi-
ciaires de l’Accord de respecter la législation en vi-
gueur dans l’État d’accueil, notamment en ce qui
concerne l’exercice des professions réglementées.

L’article 5 prévoit que le régime applicable en ma-
tière de sécurité sociale, est celui de l’État d’accueil. Il
prévoit en outre l’égalité de traitement entre les ressor-
tissants des deux pays, concernant les conditions de tra-
vail et de rémunération, de sécurité et d’hygiène en ma-
tière d’emploi. Il encourage les organismes concernés
de chacun des deux pays à donner des conseils appro-
priés aux bénéficiaires de l’Accord.

L’article 6 pose comme principe que chacune des
parties peut rejeter certaines demandes de visa et peut,
conformément à ses lois et règlements, refuser l’accès
au territoire à tout participant considéré comme indési-
rable ou les refouler.

L’article 7 concerne le montant des ressources exi-
gibles (à fixer par les Parties) et fixe à 200 le nombre
de personnes pouvant bénéficier annuellement du pro-
gramme dans chacun des deux pays étant entendu que
ce nombre pourra être revu de commun accord chaque
année.

L’article 8 détermine que tout litige né de l’interpré-
tation ou de l’application de l’Accord sera réglé au
moyen de consultations ou de négociations par voie di-
plomatique.

L’article 9 contient des clauses traditionnelles
concernant, la durée, l’entrée en vigueur, la suspen-
sion, la dénonciation et la modification de l’Accord.

C. Nature du Traité sur le plan interne

Le caractère mixte (État fédéral/Régions) de cet ac-
cord a été reconnu par déclaration adoptée le 16 dé-
cembre 2014 par le Groupe de travail traités mixtes
(G.T.T.M.).

D. Avis du Conseil d’État

Dans son avis n° 65.690/4 rendu le 30 avril 2019, le
Conseil d’État rappelle que l’accord prévoit qu’en cas
de divergences d’interprétation entre ses différentes lin-
guistiques, le texte en langue anglaise prévaudra. Il re-
commande de joindre la version anglaise de l’accord
au projet de décret qui sera déposé au Parlement wal-
lon.

Le Gouvernement wallon a pris en compte ladite re-
commandation et joint la version anglaise de l’accord
au projet de décret lors du dépôt sur le bureau du Parle-
ment wallon.

E. Commentaires des articles du décret
d’assentiment

Article unique

Cet article n’appelle aucun commentaire.
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PROJET DE DÉCRET
portant assentiment à l’Accord entre le Royaume de Belgique et la République de Corée

relatif au programme vacances-travail, fait à Bruxelles le 14 avril 2014

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président, chargé des
Relations internationales;

Après délibération,

ARRÊTE :
Le Ministre-Président, chargé des Relations interna-

tionales, est chargé de présenter au Parlement le projet
de décret dont la teneur suit :

Article unique

L’Accord entre le Royaume de Belgique et la Répu-
blique de Corée relatif au programme vacances-travail,
fait à Bruxelles le 14 avril 2014, sortira son plein et en-
tier effet.

Namur, le 15 mai 2021.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

ELIO DI RUPO



5

ANNEXE 1
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ANNEXE 2

ROYAUME DE BELGIQUE

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

65.690/4

Le 18 mars 2019, le Conseil d’État, section de légis-
lation, a été invité par le Ministre-Président du Gouver-
nement wallon à communiquer un avis, dans un délai
de trente jours, sur un avant-projet de décret « portant
assentiment à l’Accord entre le Royaume de Belgique
et la République de Corée relatif au programme va-
cances-travail, fait à Bruxelles le 14 avril 2014 ».

L’avant-projet a été examiné par la quatrième
chambre le 30 avril 2019. La chambre était composée
de Martine Baguet, président de chambre, Ber-
nard Blero et Wanda Vogel, conseillers d’État, et
Charles-Henri Van Hove, greffier assumé.

Le rapport a été présenté par Xavier Delgrange, pre-
mier auditeur chef de section.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le
30 avril 2019.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base
de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur le
Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, la
section de législation limite son examen au fondement
juridique de l’avant-projet  (*), à la compétence de l’au-
teur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des forma-

lités préalables, conformément à l’article 84, §3, des
lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

1. L’avant-projet de décret soumis pour avis tend à
donner assentiment à l’Accord entre le Royaume de
Belgique et la République de Corée « relatif au pro-
gramme vacances-travail », fait à Bruxelles le
14 avril 2014. Cet Accord a pour objet de permettre à
des jeunes (18-30 ans) des deux pays de se rendre dans
l’autre pays pour un séjour de vacances d’une durée
maximale de douze mois tout en ayant la possibilité
d’y occuper un emploi salarié occasionnel.

2. Selon la formule finale de l’Accord, il est prévu,
en cas de divergence d’interprétation entre ses versions
en langues française, néerlandaise, anglaise et co-
réenne, que le texte en langue anglaise prévaudra.

La version anglaise de l’Accord doit dès lors être
jointe au projet de décret qui sera déposé au Parlement
wallon.

Le Greffier,

C.-H. Van Hove

Le Président,

M. Baguet

(*)  S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
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ANNEXE 3

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord entre le Royaume de Belgique et la République de Corée
relatif au programme vacances-travail, fait à Bruxelles le 14 avril 2014

Exposé des motifs

A. Contexte et objet du Traité

Le but de cet Accord est de permettre à des jeunes
gens de chacun des deux pays, âgés de dix-huit à trente
ans, de se rendre dans l’autre pays pour un séjour de
vacances d’une durée maximale de douze mois tout en
ayant la possibilité d’y exercer un travail afin de com-
pléter les moyens financiers dont ils disposent.

Ce sont les autorités coréennes qui, par l’entremise
de leur Ambassade à Bruxelles ont pris l’initiative de
proposer à notre pays, en mai 2011, l’ouverture de né-
gociations en vue de la conclusion d’un tel accord.

Puisque cette proposition s’inscrivait dans la droite
ligne des accords déjà négociés avec l’Australie, la
Nouvelle-Zélande et le Canada, toutes les instances
belges concernées donnèrent leur aval à ce sujet.

B. Commentaires des articles de l’Accord

L’article 1er définit l’objet et la portée du pro-
gramme « vacances-travail » et énumère les conditions
auxquelles doivent satisfaire les ressortissants des deux
pays afin de pouvoir bénéficier des dispositions de
l’Accord.

Ces conditions concernent notamment l’âge des par-
ticipants, le fait qu’ils ne peuvent pas être accompa-
gnés de personnes à charge, l’obligation pour eux de
disposer de ressources suffisantes pendant leur séjour
et d’avoir contracté une assurance couvrant les acci-
dents de travail, les frais médicaux et d’hospitalisation
et le rapatriement.

Cet article pose enfin comme règle que, pour pou-
voir demander à bénéficier de l’Accord, il faut être do-
micilié en Belgique ou en République de Corée lors de
l’introduction de la demande.

L’article 2 énonce le principe de l’octroi d’un visa
approprié dont la durée ne dépasse pas douze mois, par
chacune des Parties, aux ressortissants de l’autre partie
répondant aux critères énumérés à l’article premier.

L’article 3 précise que les participants coréens
doivent s’inscrire auprès de l’administration commu-
nale dans les huit jours de leur arrivée en Belgique.
Les intéressés reçoivent une « autorisation de séjour
provisoire » sur base de l’article 9 de la loi du 15 dé-
cembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’éta-
blissement et l’éloignement des étrangers. Cette autori-
sation permet aux bénéficiaires coréens de l’Accord de

résider temporairement en Belgique pour une période
ne dépassant pas douze mois à compter de la date d’en-
trée dans l’espace Schengen. Elle leur permet égale-
ment de quitter le pays et d’y rentrer sans autre formali-
té.

De plus, cet article prévoit que les ressortissants des
deux pays ont le droit d’exercer une activité de tra-
vailleur salarié, avec dispense de permis de travail,
pendant maximum six mois et qu’ils sont autorisés à
suivre un programme d’études ou de formation pen-
dant une période ne dépassant pas six mois.

L’article 4 rappelle la nécessité pour les bénéfi-
ciaires de l’Accord de respecter la législation en vi-
gueur dans l’État d’accueil, notamment en ce qui
concerne l’exercice des professions réglementées.

L’article 5 prévoit que le régime applicable en ma-
tière de sécurité sociale, est celui de l’État d’accueil. Il
prévoit en outre l’égalité de traitement entre les ressor-
tissants des deux pays, concernant les conditions de tra-
vail et de rémunération, de sécurité et d’hygiène en ma-
tière d’emploi. Il encourage les organismes concernés
de chacun des deux pays à donner des conseils appro-
priés aux bénéficiaires de l’Accord.

L’article 6 pose comme principe que chacune des
parties peut rejeter certaines demandes de visa et peut,
conformément à ses lois et règlements, refuser l’accès
au territoire à tout participant considéré comme indési-
rable ou les refouler.

L’article 7 concerne le montant des ressources exi-
gibles (à fixer par les Parties) et fixe à 200 le nombre
de personnes pouvant bénéficier annuellement du pro-
gramme dans chacun des deux pays étant entendu que
ce nombre pourra être revu de commun accord chaque
année.

L’article 8 détermine que tout litige né de l’interpré-
tation ou de l’application de l’Accord sera réglé au
moyen de consultations ou de négociations par voie di-
plomatique.

L’article 9 contient des clauses traditionnelles
concernant, la durée, l’entrée en vigueur, la suspen-
sion, la dénonciation et la modification de l’Accord.

C. Nature du Traité sur le plan interne

Le caractère mixte (État fédéral/Régions) de cet ac-
cord a été reconnu par déclaration adoptée le 16 dé-
cembre 2014 par le Groupe de travail traités mixtes.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord entre le Royaume de Belgique et la République de Corée
relatif au programme vacances-travail, fait à Bruxelles le 14 avril 2014

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président, chargé des
Relations internationales;

Après délibération,

ARRÊTE :
Le Ministre-Président, chargé des Relations interna-

tionales, est chargé de présenter au Parlement le projet
de décret dont la teneur suit :

Article unique

L’Accord entre le Royaume de Belgique et la Répu-
blique de Corée relatif au programme vacances-travail,
fait à Bruxelles le 14 avril 2014, sortira son plein et en-
tier effet.

Namur, le 14 mars 2019.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

ELIO DI RUPO



Rapport du 15 février 2019 établi conformément à l’article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 
visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les 
femmes à Pékin de septembre 2015 et intégrant la dimension de genre dans l’ensemble 
des politiques régionales 
 
 
 
Objet : Avant-projet de décret portant assentiment à l’Accord entre le Royaume de 
Belgique et la République de Corée relatif au programme vacances-travail, fait à Bruxelles 
le 14 avril 2014. 
 
Question 1. Le Projet de réglementation affecte-t-il, directement ou indirectement, l’égalité 
entre les hommes et les femmes ? 
 
Non, il n’y a aucun impact sur l’égalité entre les hommes et les femmes. 
 
Question 2. Y a-t-il des différences entre la situation respective des hommes et des femmes 
dans la matière relative au projet de réglementation ? 
 
Non. 
 
Question 3. Comment comptez-vous prévenir ou compenser les éventuels effets négatifs du 
projet de réglementation sur l’égalité entre les hommes et les femmes ? 
 
Etant donné qu’il n’y a aucun impact sur l’égalité entre les hommes et les femmes, des 
mesures compensatoires ne sont pas nécessaires. 
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